Bruxelles, 15 mai 2024

M.G.S srl

Chaussée de La Hulpe, 150
1170 Bruxelles

Tel: 02/534.44.48

Email: info@mgsyndic.net

Monsieur et Madame LOOS - WEIL
Avenue du Fort Jaco, 73/1
1180 UCCLE

Cher Copropriétaire,

Concerne: Décompte 1T2024 - Lots: C26 (1), P21 (7), P22 (7), 191 (88), Tot. quotit.
103

Veuillez indiquer lors du paiement la communication structurée : 753/2008/90331 .

Total: 1.172,42 EURO
Communication: 753/2008/90331
Bénéficiaire: PALATIUM

Compte bancaire (IBAN): BE19 0689 0720 0712
BIC: GKCCBEBB

Veuillez verser ce montant au plus tard le 31-05-2024 au compte bancaire de I'ACP (voir ci-dessus)
Nous rappelons qu'il vous est possible de télécharger vos décomptes via le lien utile suivant :
https://opensyndic.3xc.be/FR/PAGE_os_login.awp?a=c3lubWVnYWS5jaw&nation=5

Votre login : patricia@pichichacay.net

Votre mot de passe : a créer vous-méme via le lien <https://opensyndic.3xc.be/FR/PAGE_Synpwd.awp?
&nation=5&P1=biflySidru>

Entre-temps, nous vous prions d'agréer, nos salutations distinguées.

Votre Syndic,
M.G.S srl
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M.G.S srl

Chaussée de La Hulpe, 150
1170 Bruxelles

Tel: 02/534.44.48

Email: info@mgsyndic.net

Nous rappelons aux propriétaires bailleurs que la quote-part occupant est communiquée a titre
purement indicatif, selon |'usage, ne connaissant pas les éventuelles dispositions particulieres
reprises dans votre contrat de bail. En aucun cas le syndic n'interviendra en cas de différend entre
le bailleur et son locataire.



